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[FISCALITÉ]

L
a situation est fréquente :
lorsque vient le moment de
signer le contrat de travail
avec votre nouvel employeur,
vous ne faites guère attention

à la clause qui prévoit que vous bé-
néficierez d’un montant de 100, 200
voire 300 EUR d’indemnités payées
en remboursement de dépenses pour
le compte de l’employeur, et ce même
s’il est stipulé dans ledit contrat qu’« il
vous appartient de justifier ces dé-
penses ». Vous êtes tout heureux
d’avoir signé un contrat d’emploi,
vous êtes face à un nouveau défi à re-
lever et ce jargon vous dépasse com-
plètement. Vous vous fiez à votre
 nouvel employeur, qui vous indique
que ces montants vous sont accor-
dés nets d’impôts et de sécurité
 sociale. 

Des sommes taxables...
Quelle aubaine ! Vous ne vous posez
guère de questions et le temps passe
jusqu’au jour où votre employeur fait
l’objet d’un contrôle fiscal lors du-
quel il doit justifier que ces montants
correspondent bien à des indemni-
tés payées par la société en rembour-
sement de dépenses que vous avez
encourues pour son compte. Votre
employeur (ou le fisc) vous demande
alors de justifier ces montants.
Comme dans la majorité des cas, vous
n’aurez sans doute pas prêté atten-
tion à la clause de votre contrat se-
lon laquelle « il vous appartient de
justifier ces dépenses » et vous au-
rez du mal à prouver la moindre dé-
pense, d’autant plus que toute cette
question vous échappe. 

En conséquence, l’administration fis-
cale considérera que les montants
alloués les trois dernières années
sont taxables dans votre chef. Dans
un tel scénario, vous pourrez être
contraint de payer au fisc jusqu’à 50%
d’impôts (pour une base imposable
supérieure à 32.270 EUR) sur les in-
demnités reçues de l’employeur. Une
tuile qui peut vous coûter 2700 EUR
si vous avez reçu 150 EUR d’indem-
nités par mois les trois dernières an-
nées. Notons toutefois que l’em-
ployeur ne pourra jamais vous
réclamer les 13,07 % de cotisations
de sécurité sociale « employé » qu’il
ne vous a pas retenus. Ouf, c’est 
déjà ça...

... sauf en cas d’accord avec le fisc
Lors de votre engagement ou si vous
recevez un jour de telles indemnités,
il convient donc d’être particulière-
ment attentif à cet élément. Mais vous
ne souhaitez pas non plus remettre
en question cet avantage que vous
offre votre employeur : c’est toujours
mieux que rien ! Vous souhaitez sim-
plement être averti des conséquences
qu’une telle forme de rémunération
peut avoir pour vous. Dès lors, il
convient de poser une seule question
à votre employeur : « Avez-vous un
accord (ruling) avec l’administration
fiscale quant au montant des indem-
nités que vous m’octroyez ? » 
Si la réponse est « oui », il n’y aura
aucun problème. Le fisc a en ef fet
été informé des indemnités octroyées
et a marqué son accord sur ces mon-
tants forfaitaires. Il ne faut donc plus
prouver les dépenses effectuées pour

le compte de votre employeur.
Si par contre la réponse est « non »,
il y a lieu de rassembler tous les do-
cuments prouvant que vous avez ef-
fectué de telles dépenses... car les
 indemnités perçues le sont en rem-
boursements des dépenses que vous
avez encourues pour le compte de
votre employeur. De tels rembour-
sements sont exonérés d’impôts et
de cotisations de sécurité sociale à
condition qu’ils soient justifiés.

Quels frais ?
Imaginons que vous invitiez chez
vous un client de votre employeur.
Vous le faites parce qu’il est impor-
tant pour votre société. Dans ce

contexte, tous les frais encourus pour
le recevoir à domicile sont des frais
pour le compte de l’employeur. Reste
bien entendu à pouvoir les justifier
par des documents probants et à éta-
blir un lien entre ces frais et le client.
Il vous faut donc conserver ces do-
cuments en n’hésitant pas à les met-
tre dans une farde intitulée « Dîner
du../../.... avec Monsieur ou Madame
X, exerçant la fonction de Y » de ma-
nière à prouver qu’il existe un lien
clairement établi avec votre em-
ployeur. 

Frais forfaitaires :
ÉVITEZ LE PIÈGE !
Il arrive bien souvent qu’un employeur ajoute dans le package salarial 
des remboursements de frais forfaitaires traités comme nets de toute taxe
dans le chef de l’employé. Gare au retour de flamme si l’employeur n’a
conclu aucun accord avec le fisc ou si vous êtes incapable de justifier 
ces frais!

Sans accord et sans preuve des frais,
l’administration fiscale considérera

que les indemnités allouées 
ces trois dernières années sont

taxables dans votre chef.
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Les frais encourus pour l’installation
d’un bureau à domicile entrent éga-
lement en ligne de compte. Si vous
êtes propriétaire, vous pouvez invo-
quer la quote-part afférente au bu-
reau de l’amortissement de l’immeu-
ble, des intérêts d’emprunt, du gaz,
de l’électricité et des frais d’entre-
tien. Encore faut-il prouver qu’un tel
bureau existe, ce qui n’est pas le cas
pour ceux qui soutiennent désespé-
rément que 20 % de la sur face du
salon est occupée à des fins profes-
sionnelles...
Si vous êtes locataire, en revanche,
il n’est pas judicieux de considérer
que la quote-part des loyers afférente
à votre bureau représente des frais
consentis pour le compte de l’em-
ployeur puisque tout remboursement
de ces frais par l’employeur n’aura
d’autre effet que de provoquer la taxa-
tion des loyers concernés dans le
chef de votre propriétaire. Une situa-
tion dont il ne se réjouira évidem-
ment pas, car la majorité des contrats
de bail prévoient que le bien donné
en location l’est pour un usage stric-
tement privé. Si vous considérez
comme frais professionnels une par-

tie du loyer, vous échapperez certes
à la taxation des indemnités reçues
de votre employeur, mais votre pro-
priétaire vous demandera de lui rem-
bourser l’impôt supplémentaire qu’il
aura dû payer puisqu’alors il ne sera
plus supposer louer son bien à une
personne physique ne l’affectant pas
à l’exercice de son activité profes-
sionnelle ; il sera donc plus lourde-
ment taxé. Vous devrez alors y aller
de votre poche, sans parler des frais
éventuels de procédure judiciaire.

Internet et téléphonie
Si vous disposez d’un téléphone por-
table dont l’abonnement est à vo-
tre nom (condition essentielle) et
que vous l’utilisez à 80 % à titre pro-
fessionnel, ce qui peut être aisément
prouvé par le relevé de vos commu-
nications, le remboursement de 80%
de votre note de téléphone sera exo-
néré d’impôts. Il en va de même du
remboursement des frais d’Internet
dès lors que vous pouvez prouver
que votre connexion est utilisée en
partie à des fins professionnelles.
Soulignons que l’administration fis-
cale n’admettra jamais, à raison, une

utilisation professionnelle à 100% de
votre connexion internet ou de vo-
tre téléphone portable.
En supposant que vous êtes à même
de prouver que le montant forfaitaire
reçu de votre employeur couvre de
tels frais, vous ne serez pas inquiété
même si votre employeur n’a pas né-
gocié d’accord avec l’administration
fiscale, étant entendu qu’il sera tou-
jours délicat de prouver le lien en-
tre la dépense effectuée par vous et
votre employeur. 
Ceux qui reçoivent par contre un
montant forfaitaire mensuel et dont
les frais professionnels (ADSL, télé-
phone portable et autres) sont sépa-
rément et intégralement rembour-
sés, doivent préventivement mettre
de côté 50% des montants reçus afin
de faire face à un éventuel impôt. En
effet, il leur sera impossible de jus-
tifier que le forfait reçu couvre des
frais qu’ils ont payés pour le compte
de leur employeur dès lors que ces
frais sont par ailleurs déjà totalement
remboursés. Ce cas de figure n’est
pas si exceptionnel qu’on pourrait
le penser... ■

Stephen Hürner

Et les frais
professionnels ?
Si, dans le cadre de votre déclaration à l’impôt des per-
sonnes physiques, vous revendiquez des charges profes-
sionnelles réelles sans les diminuer des montants for-
faitaires reçus de votre employeur, le risque de taxation
et d’amende augmente. Votre employeur mentionnera
en effet au minimum sur votre fiche de salaire qu’il vous
a accordé des indemnités en remboursement de dé-
penses consentie pour son compte. Et cette fiche abou-
tira dans les mains de votre inspecteur local. Dans ce
cas, toute rectification de votre déclaration fiscale s’ef-
fectuera avec amende si vous avez revendiqué comme
charges professionnelles des charges pour lesquelles
vous avez reçu une indemnité sans en tenir compte dans
votre calcul. Imaginons que vous déclariez 40 EUR de
frais d’ADSL par mois comme charges professionnelles
alors que dans le cadre des indemnités mensuelles re-
çues de votre employeur, vous recevez déjà 40 EUR de
frais d’ADSL. Dans ce contexte, le fait de considérer ces
40 EUR mensuels au titre de charges professionnelles
réelles est interdit bien qu’il s’agisse d’une pratique
courante. 
Lorsque vous déclarez vos frais professionnels réels,
vous devez toujours déduire de ces frais le montant
des indemnités reçues de votre employeur, que celui-
ci ait conclu un accord avec le fisc ou pas.SH

S

L’administration fiscale n’admettra jamais 
une utilisation professionnelle à 100% 
de votre ADSL ou de votre téléphone portable.


